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Constats et obligations  

Les médicaments anti varroa représentent un montant significatif 
du budget annuel de chaque apiculteur. 

 

La loi « NOTRe » interdit de subventionner par ristourne directe les 

médicaments délivrés.  

  

Le PSE ( Plan Sanitaire d’Elevage) demande de mettre en place 

des actions environnementales efficaces d’élimination des 

déchets pharmaceutiques .  

 

 Le CA du GDSA a décidé, pour aider les apiculteurs  

et répondre aux contraintes imposées, de racheter 

les lanières usagées* 

(*) y compris les bouteilles vides ou partiellement vides  de varromed 



 Rachat des lanières*, dans le cadre de l’environnement, à la hauteur 

de ce qui a été acheté individuellement par apiculteur au GDSA 34. 

Un soin particulier au conditionnement de retour  devra  être observé 

(Lanières en paquets de 10 et pas de lanières en vrac), 

 

 Les lanières seront recyclées dans le circuit de traitement des 

déchets vétérinaires, 

 

  La somme correspondante au rachat sera délivrée sous forme 

d’avoir pour l’achat des médicaments de l’année 2021 ( A titre 

d’exemple la baisse de prix sera d’environ 20% du tarif du GDSA pour une commande 
identique à 2020). 

Principes généraux 

 

(*) y compris les bouteilles vides ou partiellement vides  de varromed 



De façon concrète 
  

Été 2020 

• Les adhérents vont chercher les médicaments commandés chez les spécialistes apicoles. 

3ème - 4ème 
trimestre 2020 

• Les adhérents ramènent les lanières usagées* chez les spécialistes apicoles ou lors des 
réunions sanitaires du GDSA ou encore lors de l’assemblée générale 2021, 

 

• Délivrance d’un bon d’avoir  correspondant aux nombres de sachets remis dans la limite de 
ce qui a été vendu en 2020 (contrôle par listing). 

Campagne 
2021 

• Lors de la commande de médicaments pour la campagne 2021, l’adhérent déduira le bon 
d’avoir de la fiche de commande et accompagnera obligatoirement celle-ci,  

 

• Si le bon a été perdu, il n’y aura pas délivrance de duplicata donc pas de ristourne.  

* Lanières en paquets de 10 et pas de lanières en vrac 



Merci pour votre écoute et 

votre attention 


